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Les observations suivantes sur la norme pour les légumes à racine et à tubercule ont été 
soumises par la délégation de l'Allemagne. 

Le présent document est établi conformément aux sections II c et VII a du document 
ECE/CTCS/2017/10 et ECE/CTCS/2018/2. 

Dans les dispositions concernant la qualité, la classification (II B) de la norme : 

En catégorie I, 

« De légères meurtrissures et détérioration sous réserve qu’elles puissent être éliminées au 
pelage normal » sont admises ; 

En catégorie II, 

« De légères meurtrissures et détérioration » sont admises. 

L’application de la catégorie I est assez facile comme des légères meurtrissures et 
détérioration sont limitées au pelage normal. Tandis qu’en catégorie II, il se pose la question 
d’interprétation du mot « léger ». Ce n’est pas possible d’appliquer les limites de « pelage 
normal » comme c’est déjà la limite de la catégorie I. Même la suppression du mot « léger » 
n’aiderait pas à résoudre le problème. Est-ce qu’on pourrait clarifier la situation avec un 
nouveau texte comme le suivant : 

« meurtrissures et détérioration à condition que ceux-ci ne causent pas des défauts 
majeurs » ? 

    
 
____________ 
* Le présent document est soumis à la date indiquée ci-dessus pour finaliser les révisions 
de texte proposées. 

 

Nations Unies ECE/CTCS/WP.7/GE.1/2019/11 

 

Conseil économique et social Distr. générale 
7 mars 2019 
 
Français 
Original : anglais, français  


